
Fontaine du chemin neuf

En résumé, 

Dans un courrier du 1er septembre 1811 adressé au 
préfet du Var, le sieur Fouques signale qu’on lui a 
commandé d’employer la somme de 40 000 francs 
pour monter une « fabrique de raisin ».



Pour en savoir plus,

Il précise : « cette somme n’a pas suffi et je suis en avance de 
5 000 Francs. La maison de la fabrique n’est pas finie, elle n’est ni 
logeable ni meublée. Néanmoins le contrat est rempli, j’ai fait dix 
milleries de sirop avec du raisin vert et très cher. Pour l’extraction 
du sucre je n’ai pu en obtenir que seize cent livres ; il m’en a été 
volé environ 2,500 livres pendant la nuit étant obligé de 
travailler dans un local servant de passage aux ouvriers d’une 
filature de soye. Tout le produit a été envoyé à Paris… ».



Sa majesté a honoré d’un regard protecteur le sucre de betterave. 
J’avois appris cette nouvelle trop tard, cependant je me suis 
empressé de trouver une terre en friche, je me suis procuré de la 
graine à tout prix. Enfin j’ai semé au hazard…. (sic) »
Suite à une requête de la dame Villeneuve Fédon, le Préfet du Var 
écrit le 16 juin 1824 : « vu les dispositions de nos arrêtés des 27 
septembre 1811 et 4 septembre 1813, qui accorde, aux sieurs 
Fouques et Pradon, le tiers des eaux surabondantes de la fontaine 
du chemin neuf pour l’exploitation de leur indigoterie et leur 
fabrique de sirop de raisin et de sucre de betterave » …

* Les documents proviennent des Archives départementales du 
Var : les fontaines : E dépôt 88 / 3 N, les cadastre Napoléonien et 
les matrices cadastrales correspondantes.
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